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Erwägungen
E. 14
février 2018, la recourante considère que son époux a commis une violation de domicile en pénétrant dans l'ancien appartement conjugal, dont la jouissance lui avait été attribuée par ordonnance de mesures protectrices de l'union conjugale du 6 juin 2017. Cela étant, comme l'a exposé le Ministère public, cette ordonnance était caduque sur ce point, puisque les époux avaient vendu cet appartement dont ils étaient copropriétaires par contrat du 8 septembre 2017 et que la plaignante s'était d'ores et déjà constituée un nouveau domicile à Pully dès le 16 janvier 2018. Ainsi, dans la mesure où ce logement était vacant et que plus personne n'y résidait de manière permanente, A.E.________ n'était plus l'ayant droit exclusif de ce logement dès cette dernière date et le prévenu, qui en était copropriétaire, avait le droit de s'y rendre sans en référer à son épouse. Pour le surplus, au terme d'une motivation succincte, la recourante ne fait qu'exposer qu'elle ne partage pas cette appréciation, sans pour autant exposer pour quels motifs il conviendrait de s'en distancer, ce qui n'est pas le cas. 2.3 S'agissant du vol allégué de meubles, il ressort des courriels échangés par les époux en février 2018 (cf. P. 17) que ceux-ci étaient en train de vider l'appartement au cours de la période litigieuse et que le transfert de propriété devait intervenir à la fin du mois. Cela étant, la recourante n'invoque pas que son mari se serait emparé de biens propres lui appartenant. Au contraire, elle a admis lors de son audition par le Ministère public le 14 août 2018 qu'il s'agissait de bien communs, achetés durant le mariage, avec l'argent du ménage (cf. PV aud. 3, l. 130 ss). Par conséquent, comme l'a relevé à juste titre la Procureure, B.E.________ était copropriétaire des objets litigieux. Il s'ensuit en définitive que le prénommé ne s'est rendu coupable d'aucune infraction pénale contre le patrimoine de la plaignante, le litige étant d'ordre purement civil. 2.4 Concernant, enfin, les faits relatifs à la plainte du 29 août 2018, la recourante semble contester avoir placé son fils unilatéralement à la garderie de "[...]". Elle fait valoir que son époux s'était opposé par
- 6 - requête de mesures protectrices à ce qu'elle inscrive leur fils à la garderie précitée et que la Présidente du Tribunal civil aurait rejeté cette requête. Il ressort toutefois de la pièce produite à l'appui du recours que cette autorité a uniquement refusé de statuer par voie de mesures superprovisionnelles. Par ailleurs, ni la requête précitée, ni l'éventuelle décision qui s'en serait suivie n'ont été produites, de sorte qu'on ignore leur contenu. Pour le reste, les parties se réfèrent dans toute la procédure à une ordonnance de mesures protectrices de l'union conjugale du 17 avril 2018, dont il ressort que, si c'était bien à B.E.________ de prendre en charge les frais de garde, le domicile de l'enfant avait été transféré auprès de son père précisément pour lui assurer une prise en charge auprès du [...], dont il ne bénéficiait plus tous les jours en raison du transfert de domicile de sa mère à Pully (cf. P. 31, pp. 6-7). Ainsi, comme l'a relevé la Procureure, l'obligation de prise en charge des frais de garde de l'enfant par le prévenu telle qu'ordonnée par la justice civile concernait les frais relatifs à cette dernière structure d'accueil et non pas à ceux de la garderie de "[...]", de sorte que ce dernier ne peut pas s'être rendu coupable de violation d'une obligation d'entretien de ce fait. Au demeurant, ici encore, la recourante n'explique pas en quoi il y aurait lieu de se distancer de cette appréciation. 3. Au vu de ce qui précède, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans échange d'écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l'ordonnance du 12 décembre 2018 confirmée. Les frais de la procédure de recours, constitués en l'espèce du seul émolument d'arrêt, par 660 fr. (art. 422 al. 1 CPP et 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge de A.E.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
- 7 - Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L'ordonnance du 12 décembre 2018 est confirmée. III. Les frais d'arrêt, par 660 fr. (six cent soixante francs), sont mis à la charge de A.E.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Noudemali Romuald Zannou, avocat (pour A.E.________), - Me Virginie Rodigari, avocate (pour B.E.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Procureure de l'arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé
- 8 - devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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